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deux documents, que nous croyons être inédits et oui sont in 
Pressants à un haut degré. ’ qm sont m

Voici le texte de la commission de M. d’Aille!)
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oust :
LOUIS, par la Grâce de Dieu, Roi de France et de 

due ces présentes Lettres
Ver„Etant nécessaire pour le bien de notre service, de pourvoir d’un 

Laurent n°tre Lieutenant Général dans toute l’étendue du fleuve Saint

•pav„ 0lt etre due de trois ans, ordonné par nos Règlements nour m nt 
Pa>s, est expiré, SAVOIR FAISON-S: P°Ur le dlt
cherQeThiP°UrA rentière confiance que nous avons de la personne de Notre 
yautg , b i! Almé L°U1S DaiIleb°ust, Ecuyer, et de ses sûrs suffisance lo 
sage condut °mmie’ Vigilance’ zèle-' soins et industrie, courage, valleur et 

m."ITT, ?" d? —» »»" « «U... et autres a ce N„u,et de nnt P 1 de la Reme régente notre très honorée Dame et Mère
mis, ordone„éCerttamtehrienCe’ P'eine puissance et autorité royale, Avons corn- 
sentes et i ’ commettons' ordonnons et établissons par ces pré-
LieuSnant Géné0n,S et bail,°nS la dUe Char^e d* Gouverneur notre
Nouvel^ Fran? u t0Ute VétenQue du fle«™ Saint-Laurent, en la
et autres rhS, i ?''? adj^CenteS’ de part et d’etre du dit fleuve, 
Prendre dix ,en ^ en icelui jusques à son embouchure, à
tant a,,/ , , PrèS de Miscou- du côté du Sud, et du côté

des étendent les terres du 
S,eur Chevalier de

Navarre, a tous ceuxverront, Salut:

du Nord, au­
dit pays, qu’avait, tenait, et exerçait le dit 

Montmagny, pour trois ans seulement, qui commence- 
que le dit Sieur Dailleboust arrivera à 

Plein pouvoir, puissance, autorité, 
commander dorénavant tant 

ci-après

^ont du jour
donnons
Çial de 
être

Québec; Auquel nous 
commission et mandement spé- 

gens de guerre qui sont et pourront 
ministre? ?U dU'endr0it que ce soit du dit pays, qu’à tous nos offi- 
entre eux' f SUjets d.lcelui; juger de tous les différends qui pourront 

cas y éch . P ’ faire Pumr les délinquants et même exécuter 
du’ii y et’ 6 tout souverainement et 

cria et connaîtra être nécessaire 
a la garde et conservation du dit 

heurs 8 droits- honneurs
CapitainreTom .diteS tr°iS

n°tre dite 
Plaisir.

a,ux
ciers,
naître

à mort si le 
sans appel ; Leur ordonner tout ce 

pour notre service et le bien deaffaires, 
aux

nos
pays en notre obéissance, et ce 

et prérogatives que les précédents Gouver- 
années. S Y donnons en Mandement, à tous 

pa>s qu ils aient à lui obéir et faire obéir 
choses susdites, circonstances et dépendances 

personne, sans y contrevenir

par
. tout ainsi 

en aucune manière, Car tel est
qu’à
hotre

quarante-huif*?*? deuxiènie jour de ’«ans, l’an de grâce mil six 
> et de notre règne le cinquième. cent

(Signé) LOUIS.


